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Manifestation nationale  

du dimanche 19 octobre 
Devant les consé-
quences désastreu-
ses pour le service 
public d'éducation 
des fermetures mas-

sives de postes à répétition, 21 organi-
sations, dont la FAEN, ont décidé de 
mobiliser les personnels, les usa-
gers de l'École et l'ensemble de l'opi-
nion avant le débat puis le vote au Par-
lement de la loi de finances triennale. 

La mobilisation prendra des formes 
multiples et variées, dont une manifes-
tation  nationale à Paris le dimanche 
19 octobre 2008. 

La manifestation partira à 13 heures de 
la Place d’Italie et prendra fin Place de 
la Bastille. 

Le trajet emprunté sera le suivant : 
Place d’Italie—Avenue des Gobelins—
Boulevard Saint-Michel—Pont Sully—
Avenue Henri IV– Place de la Bastille. 
 
Signez l’appel en ligne sur : 

www.uneecole-votreavenir.org 

dications du SNEP-FAEN devraient être 
prises en compte, notamment :  
•création obligatoire des EPEP à par-
tir de 15 classes, mais facultative à 
compter de 13 classes; 

•composition du Conseil d’Administra-
tion  proche des revendications du 
SNEP-FAEN : 4 sièges pour les en-
seignants, 4 sièges pour la commune,    
4 sièges pour les parents d’élèves et 
1 siège pour un personnel non ensei-
gnant sur un total de 13 sièges.  
Le SNEP-FAEN ne s’est jamais op-

posé ni au regroupement d’écoles, 
ni à la création d’un statut de direc-
teur d’école, mais dans certaines 
conditions, la première étant la li-
berté pédagogique de l’équipe en-
seignante. 
 
Le SNEP-FAEN exige des garanties 
sur le statut du directeur de        
l’EPEP : il ne doit ni être l’employé du 
Conseil d’Administration, ni le supé-
rieur hiérarchique ou le recruteur des 
enseignants de l’école... 

Mise en place progressive des EPEP 
Suite à la parution du décret permet-
tant l’expérimentation des EPEP
(Établissements Publics d’Enseigne-
ment Primaire), le SNEP-FAEN s’était 
indigné de la main mise des élus sur 
l’Éducation Nationale, les représentants 
des communes possédant 50% des 
sièges au Conseil d’Administration, le 
directeur d’école devenant un simple 
exécutant. 
Toutefois, si différents éléments mon-
trent une mise en œuvre progressive et 
rapide des EPEP,  certaines des reven-
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Bilan du recrutement AEFE 
 Rentrée 2008 

 
Sur 3 341 dossiers initialement validés l’an 
dernier pour le mouvement 2008, 2 444 
seulement ont été retournés et enregistrés.  
Ils se répartissent statistiquement comme 
suit :  1 471 dossiers hommes et 973 dos-

siers femmes. La parité hommes/femmes connaît toujours 
un déséquilibre en faveur des hommes, alors qu’il y a plus 
de femmes que d’hommes  à l’Éducation Nationale.  
Concernant la répartition des dossiers, l’AEFE distingue 
entre les dossiers « normaux » et les dossiers « non 
prioritaires ».  
Donc, on ne peut pas affirmer, comme le soulignent d’ail-
leurs hypocritement certains syndicats concurrents, que 
l’AEFE « élimine » certains candidats par exemple sur le 
critère de l’âge ou de la durée des séjours Outre-mer. Tous 
les dossiers sont sur la table… 
Ceci étant, il est clair, vu la raréfaction des postes offerts, 
qu’un collègue trop âgé (moins de trois ans de l’ouverture 
des droits à pension par exemple pour une 
première expatriation), ou totalisant 11 
ans continus de services Outre-mer 
sans réintégration d’au moins trois ans 
dans une académie n’a aucune 
« chance » au recrutement (sauf mira-
cle !). 
Ceci étant, 77% des candidatures prioritaires proviennent du 
MEN et 23% de collègues exerçant à l’étranger.  
Les personnels sélectionnés « au barème » (pour certains 
d’entre eux) proviennent à 58% de France et donc à 42% de 
l’étranger. 
Quelques chiffres supplémentaires : 

• 1er degré : instituteur ou personnel enseignant : 
625 dossiers, dont 48 retenus. 

• 2nd degré : sauf CPE : 1163 dossiers, dont 66 rete-
nus. 

• Personnel de direction : 340 dossiers, dont 102 rete-
nus. 

&  
La concurrence est donc très rude.  

Il est indispensable de bien présenter 
son dossier, donc de ne pas attendre la 
dernière minute, pour saisir sa candida-
ture! 
 

 

Agression d’une collègue   
Le 26 septembre dernier, un 
élève de CM1 d’une école du Val 
d’Oise a frappé de plusieurs 
coups de poing et de pied son 

institutrice, après une remarque de celle-ci. 

L’enseignante a eu, suite à cette agression, un 
arrêt de travail de huit jours et a porté plainte. 

L’élève responsable de l’agression 
était connu « depuis plusieurs an-
nées pour des difficultés d’ordre 
psychique » et était suivi dans le cadre d’un 
« projet personnalisé de scolarisation ». 

Le ministre, qui a exprimé à l’enseignante 
son « émotion » et « la solidarité de l’Éduca-
tion Nationale tout entière», a demandé 
« d’envisager toutes les mesures suscepti-
bles de restaurer la sérénité scolaire ». 

Le SNEP-FAEN apporte son soutien total 
à cette collègue et dénonce depuis plu-
sieurs années la multiplication des provo-
cations, incivilités, insultes et violences 
commises envers les personnels de     
l’Éducation Nationale. 

La réponse de l’Institution a longtemps été 
l’indifférence et l’incapacité de l’État à faire 
respecter ses enseignants, et plus largement 
ses représentants.  

Les parents, qui ont de plus en plus ten-
dance à donner systématiquement 
raison à leurs enfants, et le grand 
public ignorent tout de l’épuisement 
physique et psychologique que cette 
tension permanente entraîne. 

Le SNEP-FAEN rend hommage aux ensei-
gnants que l’institution scolaire a pro-
gressivement privés de tout moyen de se 
faire respecter et qui endurent de travail-
ler dans des conditions pourtant inaccep-
tables, souvent au détriment de leur san-
té, et apporte son total soutien à la  collè-
gue molestée. 

Le SNEP-FAEN se satisfait que le ministre 
ait demandé au recteur de l’académie de 
Versailles d’accorder la protection juridique à 
notre collègue, mais l’annonce du budget 
2009, avec la diminution du taux d’enca-
drement, ne va pas dans le sens de 
« restaurer la sérénité scolaire »! 


